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1. Notice descriptive du terrain 

1.1 Localisation 

 

Le site du projet d’implantation des parcs photovoltaïques au sol Saint-Yan 1 et Saint-Yan 2 est localisé 

sur la commune de Saint-Yan et Varenne-Saint-Germain, dans le département de la Saône-et-Loire 

(71). Le projet se situe dans l’enceinte clôturée de l’aéroport de Saint-Yan, au sud de Varenne-Saint-

Germain et au nord-ouest de Saint-Yan.  

Le paysage du secteur correspond à un paysage de plaine majoritairement rural composé 

principalement d’espaces agricoles (céréales, prairies temporaires et permanentes). La topographie 

plane et la présence de haies arbustives et buissonnantes en bordure de parcelles limitent les visibilités.  

La présence humaine est plus marquée au niveau de l’aire d’étude qui présente un paysage anthropisé : 

les infrastructures de l’aéroport (pistes d’aterrissage et des décollage, bâtiments) sont présentes à 

proximité du site et bien visibles.  

 

1.2 Périmètre de l’aire d’étude 

La zone d’implantation des parcs photovoltaïques Saint-Yan 1 et Saint-Yan représente une 

superficie totale de 29,9 hectares (20,6 ha pour Saint-Yan 1 et 9,3 ha pour Saint-Yan 2). Elle 

correspond à la parcelle AD42, qui appartient à la commune de Saint-Yan et à une partie de la parcelle 

D328 appartenant à la commune de Varenne-Saint-Germain. 

Le site, situé dans l’enceinte clôturé de l’aéroport de Saint-Yan, est bordé au nord pas une voie 

communale, à l’ouest et au sud par les infrastructures aéroportuaires et à l’est par des prairies. 
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Il correspond à une surface non exploitée par l’activité aéroportuaire. Il est exploité en culture (rotation 

de blé et colza notamment) depuis 2005 via une Autorisation Temporaire d’Occupation délivré par le 

syndicat mixte propriétaire de l’aéroport (SYAB).  

 

Les communes de Saint-Yan et Varenne-Sain-Germain ne sont actuellement pas couvertes par un PLU 

ou par un POS. Le PLU de Varenne-Saint-Germain est en cours d’élaboration. 

A défaut de document d’urbanisme opposable aux tiers, c’est le règlement national d’urbanisme qui 

s’applique en matière d’application du droit des sols. Conformément aux articles L111-3 et L111-4 du 

code de l’urbanisme, en l'absence de plan local d'urbanisme, de tout document d'urbanisme en tenant 

lieu ou de carte communale, les constructions ne peuvent être autorisées que dans les parties 

urbanisées de la commune. 

Peuvent toutefois être autorisés en dehors des parties urbanisées de la commune :  

- […] 
- 2° Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole, à des équipements 

collectifs dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 
pastorale ou forestière sur le terrain sur lequel elles sont implantées, à la réalisation d'aires 
d'accueil ou de terrains de passage des gens du voyage, à la mise en valeur des ressources 
naturelles et à la réalisation d'opérations d'intérêt national ;  

- […] 

 

Une centrale photovoltaïque pouvant être assimilée à un équipement d'intérêt collectif ou d'intérêt 

général lorsque l'électricité produite est revendue – ce qui est le cas –, leur implantation est, à ce titre, 

autorisée, dès lors que l'énergie produite n'est pas destinée à une autoconsommation. 
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1.3 Situation paysagère de l’aire d’étude 

L’aire d’étude est positionnée en limite des communes de Saint-Yan et Varenne-Saint-Germain. Elle est 

située dans l’enceinte clôturée de l’aéroport de Saint-Yan, sur une surface non exploitée par l’activité 

aéroportuaire. L’aire d’étude s’insère donc dans un paysage marqué par des éléments d’origine 

anthropique puisqu’elle se trouve à proximité des principales infrastructures aéroportuaires (pistes 

d’atterrissage et de décollage, voies dite « taxiway » servant au déplacements internes du 

personnel et des secours et bâtiments).  

L’aire d’étude se situe également à proximité immédiate d’une antenne électrique utilisée par 

l’activité aéroportuaire ainsi que d’un local utilisé par le club de parachutisme de l’aéroport. Deux 

pistes dédiées à une activité de parachutisme sont également présentes, dont l’une au droit de l’aire 

d’étude. A l’extérieur de l’enceinte aéroportuaire, l’aire d’étude est entourée de prairies et d’espaces 

agricoles.  

 

Les habitations les plus proches se situent à environ 130 m au sud-est (le long de la route de 

l’aérodrome) et à plus de 200 m au nord-est (lieu-dit « La Plaine »). Une entreprise de recyclage de bois 

est également située à proximité immédiate. Elle dispose d’un terrain sur lequel est disposé un local de 

taille réduite en préfabriqué ainsi que plusieurs tas de déchets bois à ciel ouvert. 

L’aire d’étude se situe à environ 1 km du centre-bourg de Saint-Yan et à plus de 700 m du quartier 

résidentiel des Sablons à l’est. 

 

 

L'aire d'étude dans son environnement (vue aérienne Google earth) 

La topographie plane et la présence de nombreux masquages visuels naturels (haies) limitent les 

visibilités vers l’aire d’étude. 

Le site est partiellement visible depuis une habitation du lieu-dit « La Plaine » et depuis trois habitations 

situées le long de la route de l’aérodrome.  

Depuis les axes routiers, l’aire d’étude est visible depuis la voie communale qui longe la bordure nord. 

Celle-ci est peu fréquentée (riverains du lieu-dit « La Plaine » et véhicules de la société de recyclage 

de bois). 
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Caractéristiques paysagères proches de l’aire d’étude 

 

Une visibilité lointaine est également possible depuis la RD982 (route de Digoin). Celle-ci est limitée par 

la distance et la présence de nombreux masquages visuels naturels. 

Des légères visibilités lointaines sont possibles depuis une habitation isolée à 1,2 km à l’ouest. L’enjeu 

paysager est toutefois faible au vu de l’éloignement et de la visibilité réduite vers l’aire d’étude. 
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1.4 Description du terrain 

Les parcelles sur lesquelles se situe le projet correspondent à une surface non exploitée par l’activité 

aéroportuaire. Des années 1950 à 2005, les parcelles de l’aire d’étude étaient principalement 

maintenues en herbe et/ou servait au pâturage ovin. C’est à partir de 2005 que l’exploitation de surfaces 

non utilisées par l’activité aéroportuaire a été concédée à un exploitant agricole via une AOT 

renouvelable chaque année par le SYAB (syndicat mixte propriétaire de l’aéroport). Cette autorisation 

concerne actuellement une surface d’environ 150 ha (dont l’aire d’étude) : 

- Environ 120 ha sont exploités en culture ou mis en jachère.  

- Environ 30 ha sont exploités en tant que prairie de fauche en raison des contraintes liées au 

Plan des Servitudes Aéronautiques de l’aéroport.  

Les parcelles de l’aire d’étude sont actuellement exploitées en culture (rotation culturale de blé et colza 

notamment) et inscrites au Registre Parcellaire Graphique (RPG). Elles représentent moins de 20 % de 

la surface totale exploitée au sein de l’aéroport. Cette exploitation relève d’une autorisation temporaire 

d’occupation délivrée par le SYAB. 

L'aire d'étude du projet est divisée en deux parties séparées par une piste d’atterrissage végétalisée 

pour les entrainements de parachutisme. Au centre de cette piste se trouve une « cible » (prise de vue 

3) également utilisée pour les entrainements. La piste présente une végétation herbacée basse. 

L’aire d’étude ne présente pas d’éléments paysagers remarquables. Aucune construction n’est présente 

au droit de l’aire d’étude. La couverture végétale varie en fonction de la période de l’année et du 

développement des cultures. 

Le seul bâtiment présent à proximité immédiate correspond au local utilisé par le club de parachutisme. 

Egalement appelé bâtiment radar, il se présente sous la forme d’un cube. Il ne possède qu’un étage et 

est de couleur claire.  

Les piste d’atterrissage et de décollage, ainsi que les voies de taxiway à proximité de l’aire d’étude 

présentent un revêtement bitumé. 

Au sud-est, plusieurs habitations sont présentes à proximité de l’aire d’étude. D’une architecture simple 

(construction rectangulaire à un étage, toit plat) et de couleur claire, elles sont situées le long de la route 

de l’aérodrome. Les habitations les plus proches de l’aire d’étude sont entourées de haies arbustives 

hautes et denses. 
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(1) Vue sur l’aire d’étude depuis l’angle sud-ouest (2) Vue sur la piste dédiée aux entrainements de 
parachutisme 
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(3) Cible utilisée pour les entrainements de 
parachutisme 

 (4) Vue sur l’aire d’étude en direction du bâtiment 
radar 

 

  

(5) Vue sur l’aire d’étude en direction du nord-
ouest 

 (6) Vue sur l’aire d’étude en direction de l’est 
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(7) Vue sur l’aire d’étude depuis les infrastructures aéroportuaires 

 

 

 

 

 

 

 

 

Aire d’étude 
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2. Présentation du projet 

2.1 Justification du parti d’aménagement 

A l’issue de l’étude de l’état initial sur l’environnement dans le cadre de l’étude d’impact, l’aménagement 

a été adapté de manière à permettre une meilleure intégration du projet dans l’environnement. Le 

tableau ci-dessous synthétise l’ensemble des mesures prises au stade de la conception du projet pour 

éviter ou réduire les effets de l’aménagement sur l’environnement, tout en garantissant la faisabilité 

technico-économique du projet.  

Thématique État initial Option conceptuelle 

Milieu naturel 

Sensibilité très forte au niveau du milieu 
naturel des pelouses acidiphiles des 
hautes terrasses sablonneuses (au centre 
et au nord-est) 

Sensibilité modérée au niveau des cultures 

Evitement du couloir central 

Entretien de la végétation par pâturage 
extensif 

Evitement des travaux lourds au nord-est 

Contexte 
paysager 

Visibilités partielles depuis quelques 
habitations proches, la voie communale au 
nord-est et visibilité lointaine depuis la 
RD982 

Plantation de haies en bordure de site  

Milieu humain 

Servitudes liées à l’activité aéronautique 

Présence d’une antenne utilisée par 
l’activité aéroportuaire et d’un bâtiment  

Présences de pistes dédiées au 
parachutisme 

Existence d’un usage agricole sur l’aire 
d’étude 

Prise en compte des servitudes (distance 
et hauteur) 

Evitement de l’antenne et du local paraclub 
(bâtiment radar) avec préservation d’un 
accès 

Préservation d’une piste de parachute avec 
zone tampon de 50 m de part et d’autre 

Maintien d’une activité agricole par création 
d’une zone dédiée au pâturage ovin 
permettant de soutenir un éleveur local 

Accès et 
circulation dans 

le site 

Routes communales menant au site au 
nord et au sud-est 

Sites longés par les voies internes à 
l’aéroport 

Utilisation des accès existants depuis les 
routes communales en privilégiant le moins 
fréquenté 
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2.2 Le projet d’implantation  

Le plan de masse ci-après illustre l’implantation du parc photovoltaïque défini sur la base du projet 

d’aménagement. Les chiffres techniques du projet sont repris ci-dessous sous forme de tableau 

synthétique. 

Parc solaire de Saint-Yan 1 

Surface clôturée Environ 20,6 ha 
 

Nombre de locaux 
- 12 locaux de transformation 

- 1 poste de livraison 

Nombre de modules Environ 60 148 
 Surface des locaux 

techniques 
123 m² 

Puissance unitaire des 
modules 

280 W 
 

Clôture Environ 4 206 ml 

Puissance installée Environ 17 MWc 
 Zone de 

déchargement 
Environ 324 m²  

Surface couverte par les 
modules1 

Environ 9,73 ha 
 

Linéaire de voirie 
Environ 1 393 ml de voirie lourde 

Environ 2 460 ml de voirie légère 

 

 

Parc solaire de Saint-Yan 2 

Surface clôturée Environ 9,3 ha 
 

Nombre de locaux 
- 6 locaux de transformation 

- 1 poste de livraison 

Nombre de modules Environ 28 468  
 Surface des locaux 

techniques 
70 m² 

Puissance unitaire des 

modules 
280 W 

 
Clôture Environ 1 674 ml 

Puissance installée Environ 8 MWc 
 Zone de 

déchargement 
Environ 185 m²  

Surface couverte par les 
modules 

Environ 4,6 ha 
 

Linéaire de voirie 
Environ 663 ml de voirie lourde 

Environ 887 ml de voirie légère 

 

                                                      
1 Surface du sol couverte par les panneaux correspondant à la projection de la surface modulaire sur le plan 

horizontal 
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• Les rangées de modules photovoltaïques  

Les modules sont à base de silicium cristallin. Les structures porteuses, en acier, sont orientées plein 

sud et inclinées de 25° pour un rendement optimal. Elles sont fixées par des pieux battus dans le sol. 

Les modules seront disposés horizontalement sur quatre lignes en mode paysage. Les hauteurs des 

tables sera limitée à environ 2,7 m et les rangées de modules sont espacées d’environ 2 mètres.  

 

Figure 1 : Vue de profil des rangées de panneaux photovoltaïques pour le projet photovoltaïque - Source : LUXEL 

 

• Les locaux techniques 

Les parcs photovoltaïques sont équipés de 18 postes de transformation (12 pour Saint-Yan 1 et 6 pour 

Saint-Yan 2) qui permettent le passage en courant alternatif et l’élévation de la tension. Ils sont disposés 

sur le site de manière à minimiser les longueurs de câbles et donc limiter les pertes électriques, et 

faciliter la maintenance. Les postes de transformation sont répartis de manière homogène sur 

l’ensemble du site. 

Un seul poste de livraison sera installé à l’entrée de chaque parc (au sud pour Saint-Yan 1, au nord 

pour Saint-Yan 2), en limite de clôture afin de permettre à Enedis d’y accéder depuis l’extérieur. 

En tout, la surface de plancher occupée par les locaux techniques est de 123 m² pour Saint-Yan 1 et 

70 m² pour Saint-Yan 2. 
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• Clôture et sécurité du site 

L’ensemble du site est sécurisé par des clôtures et une caméra de 

surveillance, garantissant la sécurité des personnes, des équipements 

et la continuité du flux de production électrique.  

La clôture sera d’une hauteur de 2 mètres, en acier galvanisé avec des 

mailles plastifiées. Elle sera vert foncé (RAL 6011 ou équivalent). Les 

piquets de fixation de la clôture seront ancrés dans le sol par des 

soubassements bétonnés.  

 

 

• Raccordement électrique 

Des câbles enterrés relieront les postes de transformation jusqu’au poste de livraison à l’entrée du site. 

Celui-ci sera raccordé au poste-source de Digoin (à environ 9 km au nord) par le biais d’un réseau 

moyenne tension enterré. 

 

2.3 Les étapes de la vie du parc solaire 

• La construction 

L’ensemble des phases de préparation du site, de montage des structures et de raccordement sera 

réalisé en une tranche de 4 mois ou deux tranches de 4 mois. 

• Entretien en phase exploitation 

En phase d’exploitation, l’entretien de l’installation consistera essentiellement à entretenir la végétation 

et à vérifier périodiquement les équipements électriques (quelques passages par an). La télégestion du 

parc sera assurée par LUXEL depuis le centre d’exploitation de Pérols (Hérault). 

• Le démantèlement 

Un état des lieux sous contrôle d'huissier sera réalisé avant la construction du parc photovoltaïque, ainsi 

qu'après le démantèlement. Cela permet d'entériner sans contestation possible, la restitution du site 

dans son état initial, comme mentionné au contrat de bail. A la fin de la durée de vie de la centrale (30 

ans en moyenne), l'ensemble des composants du parc sera démonté. Ils font l'objet d'un premier tri 

sélectif sur site (mise en place de bennes) selon les matériaux de composition, et sont acheminés vers 

les centres de récupération ou retraitement les plus proches. Dans chaque cas, les traitements seront 

à minima effectués en conformité avec les réglementations en vigueur au jour du démantèlement.  
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2.4 L’accès au site et configuration de la voirie interne 

L’accès au site peut se faire depuis la RN 79 puis la RD982 : 

- Soit par la voie communale au nord-est ; 

- Soit par la route de l’aéroport au sud-est.  

La voie communale au nord sera cependant privilégiée dans la mesure où elle ne dessert qu’une 

habitation (ce qui n’est pas le cas de la route de l’aérodrome qui dessert une zone résidentielle). Les 

accès existants sont compatibles avec le passage des camions et ne nécessitent pas de travaux 

particuliers.  

A l’intérieur des sites, une plateforme de déchargement sera matérialisée à l’entrée de chaque site. Une 

voirie principale desservira les postes de transformation au centre du parc. La mise en place de cette 

voirie et des plateformes de déchargement nécessite un décaissement du sol sur une profondeur de 30 

à 50 cm (en fonction de la nature du sol et du besoin ou non de drainage). Sont déposés :  

• Un géotextile en fond de fouille 

• Des graves plus fines en revêtement de surface sur près de 10 cm et tassée afin de mettre en 

place une bande roulante. 

Une bande de 4 mètres de large est laissée libre entre la clôture et les tables, afin notamment de 

permettre aux services d’incendie et de secours (SDIS) de pouvoir intervenir sur l'ensemble du parc en 

cas de départ incendie. Cette bande ne fait l’objet d’aucun traitement particulier, elle est simplement 

défrichée et matérialisée sur le sol existant. 
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RD 982 (route de Digoin) à l’intersection avec la voie communale menant au site 

 

Voie communale desservant le lieu-dit « La Plaine » 
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2.5 Aménagements et mesures paysagères 

• Enjeux paysagers 

Quelques zones d’habitations proches ont une visibilité sur le projet. C’est notamment le cas d’une 

habitation du lieu-dit « La Plaine » et de trois habitations situées le long de la route de l’aérodrome. 

Concernant les axes routiers, les usagers de la voie communale bordant le site au nord-est ont une vue 

dégagée sur le projet mais uniquement aux environs immédiats du site. Les enjeux paysagers sont 

qualifiés de faibles étant donné la faible fréquentation de cet axe (principalement les véhicules de 

l’entreprise de recyclage de bois et, dans une moindre mesure, les riverains du lieu-dit « La Plaine »). 

Un faible impact paysager est possible depuis l’habitation isolée à 1,2 km à l’ouest depuis lesquels le 

parc solaire sera partiellement visible et apparaitra comme un « motif en gris » en raison de la 

topographie plane et des haies arbustives marquant la ligne d’horizon.  

L’impact paysager est nul depuis les monuments historiques et les installations touristiques de la 

commune.  

• Suppression des éléments existants 

L’aire d’étude ne possède aucun élément paysager remarquable qui sera supprimé. 

• Les mesures d’intégration paysagère mises en place pour le projet   

- Mise en place d’une haie buissonnante formée d’une palette d’espèces végétales locales en 
bordure sud-est du site 
Une haie sera créée sur les bordures extérieures du site avec des espèces buissonnantes locales 
sur environ 2 800 mètres linéaires. Ces haies seront entretenues à 2 mètres de hauteur maximum, 
de manière à limiter les effets d'ombrage sur les panneaux. Le choix des espèces sera réalisé en 
concertation avec des entreprises locales d’entretien des espaces verts. Les espèces à feuillage 
persistant seront favorisées dans la mesure où elles permettront une insertion paysagère optimale 
toute l’année. Ces espèces pourront être choisies d’après la fiche du CAUE 71 « Des végétaux pour 
votre haie ».  
 

- Intégration paysagère des locaux techniques  
Les locaux techniques (poste de livraison et postes de transformation) seront peints en couleur vert 
foncé (couleur vert RAL 6011 ou équivalent) de manière à s’intégrer dans le paysage environnant. 
Par ailleurs, les locaux de transformation, placés au centre du parc, ne seront pas ou très peu 
perceptibles depuis l’extérieur. 

 
Exemple de poste de livraison et poste de transformation sur un parc solaire (Luxel) 
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-  

Coupe technique des postes de transformation 

 

 

Coupe technique du poste de livraison 
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• Synthèse des mesures d’intégration paysagère 

 
La carte suivante synthétise les éléments d’insertion paysagère du projet.  
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2.6 Gestion des espaces libres et des plantations 

Dans le projet photovoltaïque, les espaces libres correspondent essentiellement à la superficie non 

couverte par les composants de la centrale. Ces espaces représentent près de la moitié du site clôturé. 

Pendant la phase travaux, certaines zones de l’aire d’étude seront perturbées, à cause de 

l’emplacement des tranchées et les passages répétés des engins. Ces zones seront naturellement 

végétalisées par la colonisation spontanée en liaison avec les zones en herbe du site. Afin de limiter la 

prolifération des espèces invasives et d’accélérer le processus de recolonisation végétale, un semis 

avec des espèces prairiales pourra être envisagé sur les zones perturbées.  

Une hauteur minimale des modules au-dessus du sol de 0,8 mètre sera respectée. Ainsi, la végétation 

située sous les panneaux, au niveau des zones d’ombre, recevra une lumière diffuse et pourra donc se 

développer de manière homogène. 

 

• Entretien de la végétation par pâturage 

Il est envisagé de mettre les surfaces de Saint-Yan 1 et Saint-

Yan à disposition d’un éleveur local d’ovins pour le pâturage. 

Cette complémentarité avec une activité agricole permettra de 

faire entretenir le site par pâturage ovin. Le retour d’expérience 

de la société Luxel, qui a mis en place plusieurs partenariats avec 

des centrales solaires en exploitation, confirme que cette mesure 

est bénéfique pour l’environnement. 

Seules les personnes habilitées (responsable maintenance, et 

dans le cas présent l’éleveur) auront accès au site. Ils 

bénéficieront, au préalable, d’une formation spécifique sur les 

précautions à prendre. Les expériences sur des sites 

photovoltaïques de LUXEL notamment, précisent par ailleurs que 

les moutons ne courent aucun risque, dans la mesure où les 

panneaux sont inaccessibles et les câbles protégés. 

Les moutons pâturent sur la prairie par zones délimitées par une 

clôture d’élevage mobile qui est déplacée en fonction de l’herbe 

à disposition sur la surface du terrain. 

 

En dehors de période de présence des moutons, le site sera entretenu par tonte mécanique. Dans tous 

les cas, les travaux d’espaces verts resteront nécessaires dans les zones difficilement accessibles aux 

moutons, ou pour la gestion des pousses d'espèces arbustives non consommées par le troupeau. 

• Entretien des haies et des arbres 

En ce qui concerne les haies, un entretien régulier est prévu au niveau des nouvelles plantations 

pendant les 3 premières années, afin de s’assurer du bon développement des plants. Ensuite, une taille 

d’entretien est nécessaire (une fois par an environ) pour éviter que la base de la haie se dégarnisse et 

maintenir une largeur de 2 à 3 mètres.  

 

 Photos LUXEL, 2013 
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Vue PC7 n°1, photomontage vue de proche depuis le sud-est du site 
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Vue PC8, photomontage vue de la D982 au niveau du cimetière (quasi invisible) 
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PC 07 : Photographies permettant de 

situer le projet dans son 

environnement proche 
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Vue n°1, état initial depuis le sud-est du site 
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Vue n°1, état initial depuis la D982 au niveau du cimetière 

 

 
 


